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Rinxent, le   

Madame, Monsieur,  

Nous souhaitons développer la vie du club. Pour ce faire, nous souhaiterions associer davantage 
dirigeants, officiels, bénévoles, entraîneurs, joueurs et parents. Nous vous proposons donc de nous 
autoriser, par la signature du document joint, à réaliser ponctuellement des photographies ou des films 
que nous utiliserons afin « d’animer » la vie du club en les diffusant sur le site Internet  

http://rhbc-basket.fr/ par exemple ou encore en les communiquant aux médias et publications 
locales. 

Selon les articles 226-1 à 226-8 du Code civil, tout individu jouit d'un droit au respect de sa vie 
privée ainsi que d'un droit à l'image. 

 

Merci donc de bien vouloir lire attentivement le document et d’y donner la suite que vous souhaitez. 

 
Dans l’espoir d’une réponse favorable de votre part, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de mes sentiments respectueux. 

 

 

      Yves Vigneron  
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AUTORISATION D'UTILISATION DE 

PHOTOGRAPHIES  

 
 
 

Je soussigné, .........................................................................  
 
Adresse  

Code postal  

Ville  

 

représentant légal de : ............................................................  
 
autorise l’association désignée ci-après :  
 
RINXENT-HYDREQUENT BASKET CLUB  
Code postal : 62720 

Ville :RINXENT 
 
 

à reproduire ou diffuser la ou les photographies et films réalisés par le 
club et me représentant, comprenant le droit, d’utiliser son image et sa 
voix sans limitation dans le temps,  pour les usages suivants :  
- Publication dans une revue, ouvrage ou presse   
- Publication pour une publicité   
- Présentation en public lors d’événements  
- Présentation sur le site Internet du club  
- Apparition télévisuelle 
- Réaction sur les ondes radios  

 
Les légendes accompagnant la reproduction ou la représentation de la 
ou des photographies ne devront pas porter atteinte à ma réputation 
ou à ma vie privée.  
 
Fait en deux exemplaires à ......................................... , le 
.........................  
 
       Les représentants légaux : 

 


